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CONVENTION D’USAGE ET DE CHASSE SUR 
PARCELLE PRIVEE DESTINEE A L’AMENAGEMENT 

D’UNE VOIE VERTE 

 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS et le,  
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 
 
LA FONDATION NATIONALE POUR LA PROTECTION DES L’HABITATS DE LA 
FAUNE SAUVAGE représenté par son Président en exercice, Monsieur Edouard-Alain 
BIDAULT, en son siège 13, rue du Général Leclerc - 92 136 Issy-Les-Moulineaux 
Cedex 
 
Ci-après « la FONDATION » 
 

D’une part 
 
 
 
ET 
 
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SENLIS SUD OISE, représenté par son 
Président en exercice, Monsieur Guillaume MARECHAL, ayant son siège 30 Avenue 
Eugène Gazeau, 60300 Senlis 
 
Ci-après « la CCSSO » 
 

D’autre part, 
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PREAMBULE 
 
 
La Communauté de Communes SENLIS SUD OISE (ci-après la CCSSO) a établi un 
schéma directeur des voies cyclables 2021-2027. Elle a, à cette occasion, recensé les 
aménagements cyclables sécurisés existants, les intentions de liaisons formulées par 
les communes ainsi que des suggestions de tracés. 

Selon cette étude, les besoins en itinéraires cyclables de la CCSSO se traduisent par 
la nécessité de :  

- relier la commune de SENLIS, pôle unique de déplacement, aux communes du 
territoire dépendantes ;  

- relier les projets d’aires de mobilité rurale qui constituent des pôles 
d’intermodalité structurants pour le territoire (5 aires de mobilité envisagées 
pour la CSSO) ; 

- se connecter avec les voies structurantes existantes : Trans Oise ; Londres-
Paris, etc. 

- relier la commune de Senlis aux pôles générateurs de déplacement et, 
notamment, le Parc d’Activité des Portes de Senlis. 

Dans ce contexte, la CCSSO a contacté la fondation, propriétaire des terrains, afin de 
convenir d’un usage partagé des parcelles n°A319 et A182 situées sur l’ancienne voie 
ferrée située sur la Commune de Mont L’Evêque. 

Ce projet permettrait de prolonger l’aménagement de la voie verte entre le chemin des 
Rouliers et le poste de garde sur le RN330 sur une largeur de 3,00 m en sable stabilité. 

La fondation a donné son accord, considérant que l’aménagement d’une voie verte 
participe à la qualité de vie des habitants, sous réserve que la CCSSO prenne en 
compte dans son usage l’activité de chasse préexistante. La gestion de ces parcelles 
est faite à vocation de préservation de la biodiversité et de l’habitat de l’avifaune de 
plaine avec un linéaire de haies et de bande enherbée. 

La CCSSO sollicite ainsi une occupation partagée en bonne intelligence afin d’y 
aménager et gérer une voie verte dédiée.  
 
Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir, entre la CCSSO et la fondation, l’usage 
partagé des parcelles désignées à l’article 2.  

ARTICLE 2 DESIGNATION DES PARCELLES 

Les parcelles concernées par le présent contrat sont les parcelles n°A319 et A182, 
situées sur la commune de Mont l’Evêque. 

Article 3 LES USAGES 

3.1 Circulation 

Les usagers, piétons et cyclistes, pourront circuler sur la voie verte située sur les 
parcelles désignées à l’article 2, de jour comme de nuit et en toute sécurité, en vertu 
de la Circulaire n° 82-152 du 15/10/82 relative à la chasse, à la sécurité publique et à 
l'usage des armes à feu. La voie est réservée à la circulation des véhicules non 
motorisés, en dehors des véhicules d’entretien, de secours et de sécurité.  

3.2 Chasse 

La fondation pourra occasionnellement chasser ou autoriser la chasse sur les 
parcelles désignées à l’article 2, dans le respect de la Circulaire n° 82-152 du 15/10/82. 
Elle se réserve la possibilité de procéder à des opérations de décantonnement.  

3.3 Responsabilité  

La CCSSO est assurée pour garantir les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile qu’elle peut encourir en raison d’accidents, corporels et/ou 
matériels, causés à autrui lors de l’usage de la voie verte située sur des parcelles 
désignées à l’Article 2. Elle fournira une attestation émanent de sa Compagnie 
d’assurance. En aucun cas la responsabilité de la fondation ne sera recherchée, 
quelque soit les causes de l’accident (chute de branche, déformation de la voie 
cyclable…). Pour assurer la sécurité des usagers, la CCSSO prendra à sa charge 
l’entretien des abords de la voie (nettoyage, élagage…) dans le respect des périodes 
de reproduction des espèces présentes.  

3.4 Information 

Les jours de chasse, la fondation ou les chasseurs autorisés par ses soins informera 
(ont) les usagers de la voie verte selon les mesures règlementaires prévues au 
Schéma Départemental de Gestion Cynégétique et de la CCSSO. 

La CCSSO pourra en lien avec la Fondation sensibiliser les usagers de la voie au 
respect de l’environnement et du rôle de la haie dans l’aménagement du territoire 
(maintient de la biodiversité, enjeux érosion et qualité de l’eau). 

ARTICLE 4 DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est consentie pour une durée de 10 ans à compter de la 
signature de la convention par les parties et renouvelable par tacite reconduction pour 
la même période.  
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ARTICLE 5 MODIFICATION-RESILIATION 

Les présentes ne pourront être modifiées que par voie d’avenant écrit, signé par les 
personnes dûment habilitées à cet effet par chaque partie. 
Chaque partie pourra résilier cette convention en respectant un préavis de 6 mois 
avant la date d’effet de la convention. 
Dans le cas où l’une ou l’autre des parties mettrait fin à la présente convention, la 
CCSSO s’engage à remettre les emprises désignées à l’article 2 dans l’état initial avant 
travaux. 

ARTICLE 6 LITIGES 

En cas de litige survenant à l’occasion de la présente convention, tant pour ce qui 
concerne son interprétation que son exécution, et à défaut d’accord amiable entre les 
parties, compétence expresse est attribuée au Tribunal administratif d’Amiens. 

La juridiction sera saisie par la partie la plus diligente. 

ARTICLE 7 ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile 
à leur adresse indiquée en tête des présentes. 
 
 
 
 
 
 
Fait à SENLIS, en deux exemplaires originaux  
 
Le  
 
(Signature précédée par la mention lu et approuvé) 
 
Pour la FEDERATION DEPARTEMENTALE   Pour la CCSSO 
 DES CHASSEURS DE L’OISE  Le Président 
 Le Président 
 
 
 


